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Avant-Propos 
 

Faire dôun territoire pr®serv® ¨ habiter un territoire pr®serv® ¨ vivre ! 

Tel est lôenjeu de ce projet ¨ 12 ans. 

Faire de ce territoire dôune extr°me richesse, un espace de solidarités, en 

capacité de répondre aux enjeux de demain. 

Dans cet esprit, la charte est un agenda 21, outil privil®gi® de mise en îuvre 

dôune politique de d®veloppement durable, reposant sur le triptyque : 

Environnement, Economie, Social, dans un souci de bonne gouvernance. 

Fruit dôune large participation, ce projet de territoire a ®t® ®labor® par et 

pour les habitants, acteurs socio-économiques, élus du territoire, en 

partenariat avec les collectivit®s et les services de lôEtat. 

Vus en coupe, le Parc naturel régional des Causses du Quercy recèle de très 

nombreuses richesses, quôil sôagisse de son sous-sol, t®moin de lôHistoire 

de lôHumanit®, de la beaut® de ses paysages ou de la puret® de son ciel 

nocturne que les admirateurs et amateurs de la voûte céleste nous envient. 

Il nôen demeure pas moins que ces richesses sont tr¯s fragiles et n®cessitent 

une attention toute particulière. 

Et côest l¨, que lôHomme, ®l®ment de biodiversit®, a pleinement son r¹le ¨ 

jouer. 

Pour ce faire, il nous paraît plus que jamais nécessaire de favoriser lôactivit® 

économique, notamment agricole, et le maintien des services de proximité. 

Le territoire des Causses du Quercy se veut un espace de solidarités dans 

lequel le syndicat mixte du Parc naturel r®gional sera le garant dôun 

aménagement équilibré du territoire et du lien social. 

Résolument en prise avec son territoire, son environnement proche, de 

nouveaux espaces de partenariat, notamment européens et universitaires, 

fort de lôimplication de ses habitants et de sa jeunesse, le Parc naturel 

régional des Causses du Quercy saura notamment, par sa capacité à innover, 

faire face aux enjeux de demain, 

 

Pour quôune autre vie sôinvente ici ! 

 

Catherine MARLAS 

Présidente 
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Avant-Propos 
 

Far d'un pais salve un pais salve per viure !   

 

Quò's l'escomesa d'aquel project dins 12 ans.   

Far d'aquel pais d'una rara richessa, un territòri de solidaritats, capable de 

relevar las escomesas de deman.  Es l'èime de la nòstra carta, qu'es un 

agenda 21, esplecha requista per menar una politica duradissa d'adobament 

del territòri apiasonada sus l'Environament, l'Economia,  lo Social, amb 

l'idèia tenguda d'una bona governança.   

Nascuda d' una larja participacion,  aqueste project de pais son los abitants 

que l'an fach, a mai los actors socials e economiques, los elegits del 

territòri, en associacion amb las collectivitats e los servicis de l 'Estat.  

 Agachats en còpa, los Causses del Carcin son claufits de richessas, quora 

dejos tèrra, testimòni de l'Istòria de l'Umanitat, quora dins la beutat de sos 

paisatges, quora dins la clartat del cèl la nèch, que nos l'envejan aquelses 

qu'aiman n'alutrar la capa.    

Saquelai aquelas richessas son braudencas e an besonh que l'i fasquèm plan 

fi.   

Es aqui que l'Òme, element de la bio-diversitat, ten tot lo seune ròlle.   

Per aquò far, nos sembla mai que jamai, que calgue favorisar l'activitat 

economica e mai que mai aqgricòla e mantenir los servicis de proximitat.   

Lo pais dels Causses del Carcin vòl èstre un sòl de solidaritats e dins aquel 

lo sindicat mixte del Pargue Natural Regional a vocacion de gandir 

l'adobament equilibrat del territori e  l'alia sociala.    

Prigondament roissat dins son territòri, dins son environament pròche, dins 

los espandis novèls de l'associacion - mai que mai europencs e universitaris 

-, assolidat de l'implicacion de sos abitants e de sa joinessa, lo Pargue 

Natural Regional dels Causses del Carcin saurà mai que mai per son biais 

de renovelar, relevar las escomesas de deman.   

 

Per tal qu' una autra vida s'envente aici ! 

 

Catherine MARLAS, la Presidente 
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Prólogo  
 
Hacer de un territorio preservado donde habitar un 

territorio preservado para vivir.  

 

Esto es lo que está en juego con este proyecto en 12 

años. 

 

Hacer de este territorio, que posee una riqueza sin 

fin, un espacio de solidaridad con la capacidad de 

responder a las necesidades de mañana. 

 

En este sentido, el contrato es una agenda 21, 

instrumento privilegiado de puesta en marcha de 

una política de desarrollo sostenible que se apoya en 

el tríptico : Medio Ambiente, Economía y Sociedad, 

con el deseo de gobernar bien. 

 

Fruto de una amplia participación, este proyecto de 

territorio ha sido elaborado por y para los 

habitantes, actores socioeconómicos, responsables 

políticos de la zona, en colaboración con las 

colectividades locales y los servicios del Estado.  

 

El Parque nacional regional de  « Causses du Quercy 

» contiene numerosas riquezas, ya sea su subsuelo, 

testigo de la Historia de la Humanidad, la belleza de 

sus paisajes o la pureza de su cielo nocturno que 

tanto nos envidian los admiradores de la bóveda 

celeste.   

 

Es evidente que estas riquezas son muy frágiles y 

necesitan un cuidado muy particular. 

 

Y es aquí donde el Hombre, elemento de 

biodiversidad, puede desempeñar su papel 

plenamente.  

 

Para conseguirlo, nos parece necesario, más que 

nunca, favorecer la actividad económica, sobre todo 

la agrícola, y consevar los servicios de proximidad . 

 

El territorio de « Causses du Quercy » quiere llegar 

a ser un espacio de solidaridades en el que el 

sindicato mixto del Parque natural regional será el 

garante de un fomento equilibrado del territorio y de 

los lazos sociales.  

 

Resueltamente con su territorio, su entorno próximo, 

nuevos lugares de colaboración, sobre todo europeos 

y universitarios, fuerte de la implicación de sus 

habitantes y de su juventud, el Parque natural 

regional de « Causses du Quercy » sabrá sobre todo, 

gracias a su capacidad de innovar, afrontar los 

envites futuros. 

 

¡Para que otra vida se invente aquí! 

 

Presidente Catherine MARLAS  

Foreword  
 

Turning a protected territ ory where you live into a 

protected territory that you make live ! 

 

That is the challenge of this 12-year project. 

 

Turning this extremely rich area into a space of 

solidarity able to meet the challenges of tomorrow. 

 

With that in mind, the charter is labeled Local 

Agenda 21, as a preferred tool to implement a 

sustainable development policy, with a threefold 

basis featuring Environmental, Economic and Social 

issues, for the sake of good governance. 

 

The development area project is the result of a wide 

parti cipation. It was developed by and for the 

inhabitants and people playing a social, economic, or 

political role, in partnership with local and state 

services. 

 

Les Causses du Quercy features many treasures: its 

subsoil reveals the history of mankind, the beauty of 

its landscapes is praised and the purity of its night 

sky admired by sky lovers. 

 

The fact remains that these resources are very 

fragile and require special attention. 

 

And that's where the Human Element of 

Biodiversity plays a great role. 

 

To do this, it seems more necessary than ever to 

promote economic activity including agriculture and 

to uphold local services. 

 

The territory of Les Causses du Quercy is meant to 

be a space of solidarity in which the Regional 

Natural Parkós Union will guarantee a regional 

development / social ties balance. 

 

The Regional Natural Park of Les Causses du 

Quercy is strongly tied to its territory, its immediate 

environment with new areas of European and 

academic partnerships.  

 

Thanks to the dedicated involvement of its people, its 

youth and to its innovating capabilities it is to meet 

the challenges of tomorrow. 

 

Letôs create a new life here ! 

 

President Catherine MARLAS  
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Première partie  : Les fondements de 
la nouvelle Charte  
 

1. La légitimité du Parc naturel régional des Causses du Quercy 

renforcée après les 12 ans de la première Charte 
 

Un territoire en mutation qui conserve son caractère rural et préserve un 
ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ  

Le territoire d'un Parc naturel régional représente une entité naturelle et paysagère remarquable, dont 

l'intérêt est reconnu, tant au niveau r®gional quôau niveau national. Lôidentit® forte des Causses du 

Quercy s'appuie sur un lien historique entre lôHomme et le causse, qui est le fondement de lôorganisation 

de ce territoire très rural.  

Ce territoire a connu une intense activit® depuis la pr®histoire. Lôhistoire des peuplements humains se 

découvre, bien sûr avec la grotte du Pech Merle, mais aussi au travers des nombreux « motifs » 

paysagers et culturels. Les dolmens et les innombrables tumulus ou oppidums celtes évoquent des sites 

sacrés. Les « cayrous è r®sultent de lô®pierrement des champs  aux 18
eme 

et 19
eme

 siècles pour gagner des 

pâturages. Les contours circulaires du parcellaire suivent la forme des dolines.  

La pierre sèche donne la texture des murets qui délimitent les pacages et bordent les chemins de Saint-

Jacques de Compostelle. Elle alimente les formes coniques ou rondes des caselles. Au-delà de la force 

dôune architecture monumentale de ch©teaux, de commanderies templières, de granges cisterciennes ou 

hospitali¯res, lôemploi de la pierre calcaire tir®e du sol donne de la noblesse au moindre bourg et du 

prestige au bâti des castelnaux, des bastides, ou des villages caussenards organisés autour de leur 

couderc. Ce territoire fortement marqué par le pastoralisme porte aussi les traces de sa richesse viticole 

pass®e, avant les attaques du phyllox®ra en 1876, qui d®cim¯rent les vignes en une dizaine dôann®es. 

La coh®rence du territoire du Parc sôest fond®e sur lôunit® g®ologique dôun m°me socle de massif 

karstique, entaillé de profondes vallées. Le périmètre repose sur une unité de paysages autour de la pierre 

et du b©ti (souvent en pierre s¯che), de lôempreinte des pelouses s¯ches et du pastoralisme et de 

lôomnipr®sence des patrimoines naturels et culturels. Il réunit des communautés rurales homogènes, 

parfois très éloignées des services publics ou privés et des zones dôemploi, partageant les mêmes 

activités économiques et sociales.  

Ces espaces ruraux solidaires des Causes du Quercy bénéficient dôune position centrale dans le 

d®partement du Lot. Ils d®tiennent en outre des ressources dôavenir : lôeau des cavit®s souterraines, la 

biomasse des espaces boisés, de grands espaces abritant aussi des patrimoines dôexception et des 

productions agricoles de grande qualit®. Les villages attachants et attractifs sôav¯rent strat®giques pour le 

d®veloppement des villes voisines. Le Parc a donc un r¹le ®minent ¨ jouer pour conforter lôunit® m°me 

du département du Lot, soumise ¨ lôinfluence dôimportantes agglomérations voisines en expansion 

comme Montauban au sud et Brive-la-Gaillarde au nord, dont lôattractivit® est renforc®e par lôouverture 

dôun a®roport international (Cressensac, à proximité du territoire du Parc).  

Les Causses du Quercy présentent des richesses géologiques et paléontologiques exceptionnelles, à 

lôinstar des phosphati¯res, que le Syndicat mixte du Parc et ses partenaires se sont attachés à mettre en 
valeur et à préserver.  
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Mais le causse recèle encore de multiples manifestations du patrimoine paléokarstique qui sont loin 

dô°tre connues et m°me  d®voil®es.  

Les landes calcicoles et les pelouses sèches, qui se développent sur les sols peu profonds du causse, 

constituent un patrimoine biologique remarquable, dont la préservation a été permise par le maintien de 
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lôactivit® pastorale et notamment par lô®levage de la brebis Caussenarde et de lôagneau du Quercy. La 

richesse biologique du causse reste aujourdôhui ®troitement associ®e ¨ lô®levage ovin, qui occupe encore 

près de la moitié des agriculteurs du territoire du Parc. Lôagriculture reste le premier secteur marchand du 

territoire.  

Le Parc peut ®galement se pr®valoir dôune mosaµque de paysages globalement pr®serv®s, ¨ laquelle la 

qualité du patrimoine bâti rural participe grandement. Ces paysages évoluent continuellement, 

différemment selon les zones. Les pressions et les dynamiques en cours, comme lô®volution des 

productions agricoles  (culture de la truffe, noyers, enforestationé), des usages de lôespace (mobilités, 

®talement urbainé) et lôinfluence des infrastructures (axe autoroutier nord/sud, routes départementales 

reliant des bassins de vieé), contribuent à modifier les paysages et à estomper quelque peu, et 

notamment sur les franges, les caractéristiques qui en fondent l'identité. Ces espaces en mutation 

amènent à reconsidérer les  grandes unités paysagères traditionnellement décrites (Causses, vallées, 

Limargue, Bouriane, Quercy Blanc) au travers des influences qu'elles connaissent aujourd'hui. Une 

approche plus dynamique et donc stratégique s'impose pour prendre conscience de ces mutations,  les 

anticiper et les accompagner. Ces mutations amènent à considérer 5 zones de pression ou de dynamiques 

homogènes, en fonction de caractéristiques et de capacit®s dôadaptation : 

- La frange Nord-Est : 

Ses paysages collinaires doux sôaccompagnent de larges vall®es ®galement exploit®es. Par son 

patrimoine arboré et ses noyers, ses lits de ruisseaux et ses rivières, ses cultures céréalières et ses 

prairies grasses, ce pays dô®levage bovin contraste avec le causse voisin. Le bocage arbor®, qui est 

par endroits très serré, tend néanmoins à disparaître au profit de grandes parcelles de culture. Ce 

secteur  connaît également une forte fragmentation et artificialisation des espaces, due à 

lôurbanisation aux abords de la RD 840. 

- La frange Ouest : 

Les paysages de cet espace sont compartimentés par le jeu de reliefs aux croupes arrondies coiffées 

par les bourgs et les sillons des vallées, sèches le plus souvent. Les étendues de cultures ou de 

prairies p©tur®es de bovins et de moutons donnent une impression dôouverture, qui relativise 

lôemprise des travers bois®s. Cependant, la diminution de lôactivit® agricole se mesure ¨ la 

fermeture des fonds de vall®es, ¨ lô®paississement des haies et ¨ lôavanc®e progressive des lisi¯res 

boisées. On assiste parallèlement à un étalement urbain des villages en croupe, notamment aux 

abords des sorties de lôA20, o½ sôimplantent les nouvelles zones dôactivit®s.  

- Les Causses de Gramat, Saint Chels, Gréalou, Limogne, ... : 

Cette entit® de plateaux est marqu®e par lôomnipr®sence de la pierre et une quasi absence dôeau en 

surface. Lôhabitat, essentiellement regroup® dans les espaces agricoles, sôorganise en villages tr¯s 

typés, bâtis autour dôun espace central herbé, ç le couderc è et de points dôeau. Lôhabitat 

traditionnel  se compose aussi de fermes éparses et un grand nombre de petits hameaux. Lôabandon 

partiel du pâturage ovin sur les landes et pelouses conduit à la fermeture progressive des milieux et 

des paysages, alors que parallèlement des constructions neuves se développent, surtout aux abords 

des bourgs et hameaux, brouillant les formes urbaines traditionnelles.  

- Les grandes vallées du Lot, du Célé et de leurs affluents 
Profondément encaissées, les grandes vallées sont typiques du paysage karstique. Fertiles, 

verdoyantes et jardinées, au pied de falaises claires, elles donnent une image de luxuriance, alors 

que le haut des versants fortement boisés offre, aux ruptures de pentes, des vues larges et lointaines 

sur les terrasses alluviales et leurs bourgs ou les villages en belvédère au bord des rivières. 

Eléments également très caractéristiques, de très nombreuses petites vallées sèches, transversales, 

remontent vers les Causses. Elles nôaccueillent pas dôhabitation et sont des composantes 

essentielles des paysages et des connections biologiques. La maîtrise de lôextension des surfaces 

bâties sur les terres à fort potentiel agronomique et celle de lôenfrichement cons®cutif ¨ la déprise 

agricole représentent des enjeux majeurs pour cette entité. 

- La frange Sud  

Le Quercy blanc sôidentifie par la blancheur crayeuse du sol. Les pentes et ravines marneuses, 

appelées aussi serres, caractérisent ces paysages des marges non karstiques. Les coteaux sont 

cultiv®s, lôhabitat plut¹t en hameaux est rare et isol®. Plus ¨ lôest, sur le ç Terrefort », des haies 

arborées hautes et étroites, entretenues, qualifient ce paysage de bocage, qui abrite de bonnes 

prairies. Lôensemble, verdoyant et ouvert, offre des vues lointaines, avec des arbres dôombrage, 

dont les feuillages sont donn®s aux animaux en fin dô®t®. Cette zone se caractérise avant tout par 

une meilleure accessibilité depuis les bassins de vie de Montauban et Toulouse, et donc une 
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attractivité résidentielle. Lôaccompagnement des collectivit®s dans la ma´trise de lôurbanisation 

représente un enjeu est particulièrement important sur le Quercy Blanc, o½ lôon note un 

éparpillement des constructions le long des crêtes, au rebord des plateaux et le long des routes.  

 

Ces patrimoines paysagers constituent le fondement de lôidentit® et de lôattractivit® des Causses du 

Quercy. Ils  contribuent ¨ l'installation de nouveaux arrivants, ainsi quôau maintien du taux dôactivit®s et 

à la présence des services sur le territoire du Parc. La rénovation du bâti participe en effet au maintien 

des métiers du bâtiment et le tourisme, en valorisant ces richesses, concourt au développement du 

commerce, qui compense partiellement la chute du nombre dôactifs agricoles. 
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Un jeune Parc reconnu dans ses missions principales et suscitant des attentes  

Le bilan de la mise en îuvre de la premi¯re Charte confirme la prise de conscience par les habitants du 

caractère singulier de leur territoire et de sa valeur patrimoniale. Cette reconnaissance légitime les 

actions de pr®servation men®es par le Parc. Les enqu°tes r®alis®es sur la perception de lôaction du 

Syndicat mixte du Parc ont cependant traduit lôimpression g®n®rale dôun investissement sur un champ 

trop large, au d®triment dôune bonne lisibilit® de la coh®rence de lôaction. Elles ont malgr® tout confirm® 

le très fort attachement du territoire à cette démarche de développement respectueuse des patrimoines et 

des personnes. 

 

Le Syndicat mixte du Parc est reconnu par ses partenaires institutionnels pour son action de conservation 

des cîurs de nature et de protection des sites g®ologiques (phosphati¯res). Il sôest r®solument engag® 

dans lôam®lioration de la connaissance des patrimoines naturels sur les ç Sites dôint®r°t ®cologique 

exceptionnel » identifiés au précédent Plan de Parc et dans lô®laboration de documents de gestion des 

Espaces naturels sensibles d®partementaux (ENS) et des sites Natura 2000. Son programme dô®ducation 

au territoire est aussi reconnu nationalement pour sa qualité, sans que le Parc nôait cr®® de Centre 

Permanent dôInitiatives pour lôEnvironnement. Son action concernant la valorisation du patrimoine b©ti 

exceptionnel et lôint®gration dôun habitat nouveau a, par contre, été moins perceptible, hormis les 

opérations de réhabilitation du bâti traditionnel. Enfin, en matière de préservation de la qualité de la 

ressource en eau, enjeu majeur pour ce territoire karstique, le Parc a mis en place avec succès des 

services dôassainissement. Il a réalisé des études du fonctionnement hydrogéologique et restauré des 

cours dôeau avec une ®quipe de terrain.  

 

La préservation de la spécificité et de la qualité des paysages des Causses du Quercy constituait une 

entr®e th®matique de la premi¯re Charte, qui a donn® lieu ¨ une s®rie dôactions concr¯tes de mise en 

valeur :  restauration de murets et dô®l®ments caract®ristiques du petit patrimoine rural, formation aux 

techniques de construction en pierre sèche, opérations de dissimulation des réseaux aériens,  mise en 

valeur de certains « sites paysagers représentatifs è, .... Mais le Parc nôa pas men® de d®marche 

systémique sur les « paysages caractéristiques du Parc »  et nôa pu fournir lôappui technique suffisant 

pour tenir lôobjectif fix® de couverture int®grale du territoire du Parc par des documents dôurbanisme. 

 

Lôobjectif de la premi¯re Charte était par ailleurs de permettre le maintien et lôinstallation de nouveaux 

actifs agricoles et de nouveaux ruraux, grâce à un partenariat étroit avec les organismes professionnels. 

Le partenariat insuffisant entre le Syndicat mixte du Parc et les organisations professionnelles agricoles 

nôa pas permis  dôatteindre des r®sultats suffisants en mati¯re dôinstallation. En revanche, le Syndicat 

mixte du Parc sôest investi avec succ¯s au c¹t® de la Chambre des m®tiers et de lôartisanat dans la relance 

des activités artisanales, par un accompagnement de la transmission-reprise dôentreprises et par la mise 

en place dôoutils de d®veloppement ®conomique, prenant appui sur la plateforme dôinitiatives locales. Il 

faut aussi porter au crédit du Syndicat mixte du Parc lôaction dôaide au montage de projets locaux 

dô®quipement publics, de services, dôinfrastructures ®conomiques et touristiques et une forte capacité et 

de mobilisation de moyens financiers extérieurs (contrats territoriaux, programmes LEADER et PER, ...). 

Avec les intercommunalités, le Syndicat mixte du Parc sôest employ® ¨ renforcer les pôles commerciaux 

existants, mettant en place des aides ¨ la cr®ation et ¨ lôimplantation de commerces de proximit®. Il a 

permis la cr®ation dôinfrastructures multiples de services ¨ la personne, illustrant lôobjectif de 

coordination des équipements et des services, dans un esprit de solidarité. Le Parc a également facilité 

lôam®nagement de nouvelles zones dôactivit®s ¨ proximit® des acc¯s ¨ lôautoroute A 20 et sur les axes 

structurant la desserte du territoire, dans le cadre dôun sch®ma ¨ l'®chelle du territoire. En mati¯re 

touristique, lôaction du Parc a permis la mise en îuvre de la charte europ®enne du tourisme durable 

(formation et mise en r®seau des Offices de Tourisme et des prestataires, lab®lisation dôh®bergements, 

structuration de lôoffre de d®couverte).  Cependant, la cr®ation du Parc nôa peut-être pas assez donné lieu 

¨ lô®mergence de nouveaux produits touristiques axés sur la découverte des patrimoines. La spécification 

de lôoffre touristique du Parc reste ¨ construire, tout comme lôimage de la destination touristique Parc 

naturel régional, faiblement articulée avec la promotion des grands sites touristiques Rocamadour, 
Padirac, Saint-Cirq-Lapopie, Pech-Merle, sur laquelle le Département du Lot et la Région Midi-Pyrénées 

concentrent jusquôici leurs moyens.  
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Afin de renforcer la cohésion sociale, le Parc a misé sur un projet culturel bâti sur lôidentit® du territoire 

et lôappui ¨ la vie associative locale. Ce « projet culturel de territoire » a pris corps à partir de 2005, grâce 

au soutien du Conseil Régional. Le développement culturel est désormais considéré comme une mission 

reconnue et attendue du Parc, qui est bien per­ue en lien avec lôattractivit® du territoire. Il ouvre un 

champ dôexp®rimentation riche et des partenariats multiples. Par ailleurs, bien que la multiplication des 

actions ponctuelles de communication nôait pas permis de d®gager une image forte de lôidentit® du Parc, 

le sentiment dôappartenance au territoire sôest trouv® renforc®. Lôabsence de v®ritable maison du Parc 

apparaît cependant comme une limite à la visibilit® de lôinstitution et ¨ lôaccessibilit®  aux services pour 

les habitants et les visiteurs. 

 

 
 

Le bilan de la mise en îuvre de la premi¯re Charte amène plusieurs enseignements que le 

nouveau projet prévoit de prendre en compte : 
 

 la nécessaire priorisation de lôaction du Syndicat mixte du Parc 

 lôintensification de lôintervention en mati¯re de gestion de la ressource en eau par une action plus 

globale sur les différentes formes de pollutions diffuses, notamment agricoles. 

 lôintervention plus large sur la préservation des milieux naturels et de la biodiversité, hors des 

espaces sensibles, autant sur la nature ordinaire que sur certains milieux ou espèces remarquables 

(pelouses sèches, messicoles,..). 

 le développement de lôintervention du Parc en mati¯re de ma´trise des consommations dô®nergie et 

de développement des énergies renouvelables, domaines peu abordés lors de la première Charte et 

aujourdôhui enjeu majeur du territoire. 

 lôintensification de lôaccompagnement technique des collectivit®s en mati¯re dôurbanisme, ce qui 

rend nécessaire la d®finition dôune strat®gie partag®e (charte paysag¯re) et le développement des 

comp®tences de lô®quipe du Syndicat mixte du Parc dans ce domaine.  

 le d®veloppement dôune strat®gie de d®veloppement ®conomique plus large, plus prospective et 

mieux articulée avec les compagnies consulaires et les intercommunalités (maintien des actions 

engagées en termes de soutien aux entreprises artisanales)  

 lôindispensable renforcement du soutien ¨ lô®conomie agricole pour lutter contre la d®prise 

 la poursuite de la mise en synergie des acteurs touristiques et le développement de la promotion du 

territoire 

 le renforcement de la mise en réseau des acteurs éducatifs et la consolidation de la stratégie de 

développement culturel 

 le besoin de définir une stratégie de communication pour accro´tre la visibilit® de lôinstitution et 

du projet pour les habitants et les visiteurs 

 la structuration dôun dispositif de suivi et de veille sur lô®volution du territoire en lien avec 
lô®valuation de lôaction du Syndicat mixte du Parc et de ses partenaires 
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2. De nouveaux défis pour un territoire ajusté et des ambitions 

précisées  

 
5Î ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÁÊÕÓÔï ÐÏÕÒ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÓÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ 

Pour le renouvellement de la Charte du Parc, la Région Midi-Pyrénées a pris le parti de conforter le 

périmètre actuel des 97 communes classées. La délibération du 15 février 2007 prescrivant la révision de 

la Charte ouvrait toutefois la possibilit® dôune extension ¨ des communes contig¿es, sous r®serve quôelles 

en aient clairement exprimé la volonté et à la condition que ces communes « présentent un milieu naturel 

et un patrimoine culturel de grand intérêt » et forment avec le territoire classé « un ensemble cohérent » 

sur le plan  g®ographique et paysager. Lô®volution de la structuration de lôintercommunalité au cours de 

la première Charte et les perspectives de fusions entre intercommunalités, sont aussi des facteurs de 

coh®sion ¨ prendre en compte, dôautant que le Parc a clairement exprim® sa volont® dôintensifier les 

partenariats avec les intercommunalités pour la mise en îuvre de la nouvelle Charte. 

 

Cinq communes supplémentaires ont souhaité rejoindre le Parc, apportant une population supplémentaire 

de 2 200 habitants pour moins de 7 000 ha. Elles sont pratiquement imbriquées dans le territoire 

actuellement class® Parc. Aucune de ces communes nôa connu au cours de la dernière décennie de 

transformation irr®versible qui sôav®rerait pr®judiciable ¨ un classement en Parc naturel r®gional. 
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 Lôentr®e de CAJARC, Site Remarquable du Go¾t autour du safran, riche de patrimoines 

architecturaux et paléontologique (phosphatières) et dôune vitalit® culturelle reconnue, avec son 

festival des musiques africaines et la maison des arts Georges Pompidou, vient enrichir la valeur 

patrimoniale et renforcer lôattractivit® du territoire du Parc. Elle améliore aussi la cohérence 

géographique du Parc, en prolongeant la continuité écologique sur la vallée du Lot et les Causses 

de Gréalou et Saint Chels. Enfin, par ses commerces et ses services, le bourg de Cajarc constitue 

un appui nécessaire à un aménagement équilibré du territoire du Parc sur la partie est. La 

préservation de la qualité des paysages de coteaux, de falaises et de crêtes qui encadrent le bourg 

constitue un enjeu, face au risque dô®talement de lôurbanisation. La commune entend y répondre 

dans le cadre du PLU quôelle ®labore. 

 Plus au nord, la petite commune agricole dôALBIAC est quasiment enclav®e par des communes du 
Parc. Située à proximité de la D840, elle offre des paysages de qualité, à la frontière entre le 

Causse et le paysage bocager du Limargue, sur lesquels il faudra porter une attention particulière 

(insertion de la casse de véhicules).   ALBIAC dispose aussi  de milieux humides intéressants et 

dôune richesse du patrimoine bâti qui justifient pleinement son intégration. Sa situation sur lôamont 

du bassin de lôOuysse est stratégique pour permettre au Parc de répondre de façon cohérente à 

lôenjeu prioritaire de pr®servation de la qualité des eaux souterraines du Parc. 

 A lôouest, FRAYSSINET et SOUCIRAC se situent sur la frange Ouest du Causse de Labastide-

Murat, à proximité de lô®changeur autoroutier de lôA20 de Labastide-Murat. Leur position au 

basculement vers la Bouriane permet de bien identifier, en les distinguant, les caractéristiques des 

deux terroirs. Les deux communes tr¯s rurales sôorganisent autour dôun village de cr°te, avec un 

patrimoine architectural riche et à préserver. Un effort sur les entrées du village est attendu pour 

préserver leur belle silhouette de village dominant les combes. 

 Au sud-ouest, sur un promontoire dominant les vignobles de Cahors, la commune résidentielle de 

FLAUJAC-POUJOLS, fait partie de la Communauté de communes du Pays de Lalbenque, dont 

elle partage lôidentit® caussenarde, avec un patrimoine bâti et naturel exceptionnel. Elle figurait 

d®j¨ dans le p®rim¯tre dô®tude initial lors de la cr®ation du Parc, mais nôavait pu transmettre sa 

demande dôadh®sion dans les temps (d®lib®ration communale prise le 27 mars 2000). La pression 

urbaine induite par le développement de Cahors a généré au cours des dernières décennies un 

®talement urbain avec des constructions jusque sur la cr°te, ph®nom¯ne quôil convient 

imp®rativement aujourdôhui de contenir. Tr¯s attach®e ¨ son patrimoine b©ti et naturel, la 

commune a exprimé de nouveau sa volonté de rejoindre le Parc. Son intégration facilitera une 

réflexion intercommunale sur les impacts en termes dôurbanisme et de paysage de lô®changeur 

routier de Lalbenque ï Cahors Sud, une des principales portes dôentr®e du Parc. Lôengagement de 

la r®vision du POS avec ®laboration dôun PLU traduisent la volont® communale de ma´triser les 

mutations paysagères associées au développement résidentiel. 

 
Des ambitions mieux ciblées sur les grands enjeux du territoire  

Dans le cadre de la révision de la Charte, le Syndicat mixte du Parc sôest organis® pour recueillir lôavis 

des habitants, des acteurs locaux et des partenaires sur la perception des enjeux et sur leurs propositions 

dôactions ¨ conduire dans les 12 prochaines années. Il  a tenu compte de ces remontées dans une 

démarche de coproduction, comme dans la n®gociation avec ses partenaires. Lôenqu°te aupr¯s de 400 

acteurs du Parc (avec 200 retours spontan®s) et la trentaine dôentretiens r®alis®s ¨ lôoccasion du bilan 

évaluatif ont aussi nourri cette démarche. Les 4 commissions du Parc, complétées par un groupe de 

travail spécifique sur le domaine agricole, ont permis aux élus, acteurs socioprofessionnels et partenaires 

dô®changer, de proposer et de réagir sur des entrées thématiques précises. Le Syndicat mixte du Parc a 

organisé deux séries de réunions publiques dans chaque Communauté de communes, animées avec le 

concours dôun professionnel. Ce travail a ®t® confort® par plusieurs études prospectives associant de 

nombreux acteurs : ®tude agricole, ®tude paysag¯re, ®tude activit®s ®conomiques, ®tude dô®volution de 

lôoccupation de lôespace, ®tude de d®finition dôun plan dôinterpr®tation du patrimoine, ... Une dizaine de 

débats publics en juin 2009 et en décembre 2009, avec une participation active de 50 à 100  personnes 

par r®union, a permis dôaffiner les attentes du territoire et de hi®rarchiser les enjeux prioritaires pour le 

futur du territoire et dôidentifier les actions ¨ mettre en îuvre en priorit®. 
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La stratégie « Pour un développement harmonieux, responsable et durable des Causses du Quercy », 
proposée par la nouvelle Charte, est établie en rapport avec les 8 enjeux prioritaires qui se sont dégagés 

du travail de concertation : 

 

ü Préserver la qualité de notre eau et de nos milieux souterrains 

Les eaux souterraines du Causse sont globalement de bonne qualité et stockées en quantité importante, ce 

qui fait du Parc un territoire stratégique dans le contexte du changement climatique. En raison du contexte 

hydrogéologique local, une démarche de gestion concertée et opérationnelle de la ressource en eau 

sôimpose sur lôensemble du Parc, en liaison avec les bassins dôalimentation des r®servoirs  karstiques, les 

bassins fluviaux concernés et les bénéficiaires de ces ressources en eau.    

Cette d®marche sôappuie sur une meilleure appropriation locale des enjeux li®s aux aquif¯res karstiques et 

surtout sur une reconnaissance par lôensemble des partenaires dôune n®cessaire solidarit® pour g®rer cette 

ressource ¨ lô®chelle du Parc. Les mesures de protections ¨ prendre sur le territoire doivent sôinscrire dans 

une politique de gestion solidaire avec les territoires bénéficiaires de la ressource. Il sôagit ®galement de 

valoriser les patrimoines exceptionnels associés à la sp®cificit® karstique, quôils soient faunistiques 

(microfaune, chauves-souris), paléontologiques (phosphatières) ou archéologiques (3
ème

 concentration de 

grottes ornées de France). 

Objectif -cible de la Charte : Atteinte du bon ®tat global de lôensemble des masses dôeau du 

territoire  

 

ü Lutter contre la déprise agricole et valoriser la forêt 

Le contexte ®conomique et les conditions dôexercice de lôactivit® agricole fragilisent la situation de 

lôagriculture des Causses du Quercy. Les chefs dôexploitation et leurs associ®s ou salari®s sont ç de plus 

en plus âgés et de moins en moins nombreux » (70 ¨ 80 arr°ts dôactivit® par an !). Cette régression, 

accentuée par la modernisation des moyens de production et la spécialisation de quelques exploitations, 

entraîne une augmentation des surfaces « en déprise », notamment les p©tures difficiles dôacc¯s ou 

dôentretien, qui sont abandonn®es et qui se ç reboisent naturellement è, entrainant une fermeture des 

milieux, une perte de biodiversité et des risques accrus dôincendie. La forêt, qui occupe désormais près de 

50 % de la surface du territoire, est malheureusement peu exploitée. La filière bois se trouve aujourdôhui 

confront®e au manque dôentreprises de bûcheronnage manuel et le sylvopastoralisme régresse. 

La pression touristique sur certaines communes, la faiblesse des revenus ou des retraites agricoles et 

lôattractivit® r®sidentielle du territoire, incitent certains propri®taires ¨ vendre leur patrimoine b©ti ou leur 

capital foncier, aux dépens du maintien de la vocation agricole de lôespace. Si lôon ne r®agit pas 

vigoureusement, une situation de non retour sera atteinte.  

Objectif -cible de la Charte : 70 ¨ 80 cr®ations dôemplois agricoles par an 

 

ü Préserver et valoriser un patrimoine naturel de qualité 

Les pelouses sèches et les landes calcicoles constituent lôun des ®l®ments identitaires les plus forts du 

territoire du Parc naturel r®gional des Causses du Quercy. Elles occupent aujourdôhui une surface estim®e 

de 25 000 ha, soit environ 15 % de la surface totale du territoire et sont en forte régression. La perte, en 

trente ans, de 40% de leur superficie, principalement en raison de la déprise agropastorale, et plus 

ponctuellement par leur conversion en cultures ou prairies temporaires, met aujourdôhui en danger une 

composante essentielle de la biodiversité du Quercy. Il est donc primordial de maintenir, voire de 

restaurer, ces milieux naturels riches de très nombreuses espèces à très fort intérêt patrimonial.  

Cet enjeu nécessite une appropriation et une mobilisation du plus grand nombre sur la préservation de la 

biodiversité, ce qui passe notamment par un soutien accru au pastoralisme mais aussi par des actions 

ponctuelles sur la nature du quotidien (boisements remarquables, milieux rocheux et souterrains, 

biodiversité des espaces cultivés, jardins et espaces publics, ...). 

Objectif -cible de la Charte : Préservation de 75 % des surfaces en pelouses sèches et en landes 

calcicoles 
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ü Créer et maintenir des activités économiques et des emplois sur le Parc 

La démarche initiale de création du Parc entendait conjurer un sentiment angoissant de découragement et 

de fatalisme, face ¨ lô®rosion d®mographique et devant la menace de désertification. La nouvelle Charte 

veut bâtir un projet sur des atouts véritables et enfin reconnus. Une large frange du territoire a été 

désenclav®e par lôautoroute A20. Il en résulte une attractivité résidentielle qui a inversé la tendance 

démographique. Une inquiétude subsiste cependant, face au vieillissement de la population active. On 

constate qu'une partie de plus en plus importante des actifs installés travaillent à l'extérieur du territoire, 

notamment dans les bassins dôemploi proches (Cahors, Figeac). Le maintien et le développement des 

activit®s ®conomiques et de lôemploi, répartis sur les différents espaces de vie du territoire, constituent 

pour les habitants, les élus locaux et les partenaires un enjeu prioritaire du territoire, s'il veut garder son 

attractivité.  

Au-del¨ des n®cessaires strat®gies dôappui au développement économique, le développement de lôemploi 

nécessite une amélioration des équipements, infrastructures (notamment télécommunications)  et services 

offerts aux entreprises. Des actions d'accompagnement sont également indispensables en faveur de 

l'habitat, de la vie sociale et culturelle. La qualité de la vie dans les Causses du Quercy est un atout 

essentiel pour son attractivité économique.   

Objectifs-cible de la Charte : Cr®ation dôemploi en proportion de lôaugmentation de la population 

active (60%) et assurer un temps dôacc¯s global de 15 minutes aux principaux services
1
 depuis 

chacune des communes 

 

ü Préserver la spécificité et la qualité des paysages des Causses du Quercy 

Lôoriginalit® des paysages étant au cîur de lôattractivit® du territoire, le Parc se doit dôaccompagner la 

mutation des paysages, en visant le respect et la valorisation des fondements du paysage,  tout en prenant 

en compte les besoins des populations, porteuses de nouveaux modes de vie et de nouveaux usages. Il 

sôagit de continuer ¨ ç r®veiller le regard è des acteurs locaux, notamment lors de lô®laboration des 

documents dôurbanisme et de proposer une strat®gie dôam®nagement et de d®veloppement durable 

adaptée aux enjeux spécifiques des 5 cinq grandes zones de pression ou de dynamiques homogène du 

territoire :  

- La conservation dôun bocage arbor® et la ma´trise de lôurbanisation aux abords de la RD 840 sur le 

Limargue et la frange Nord-Est 
- Le maintien de lôexploitation agricole des vall®es et la ma´trise de lô®talement urbain des villages 

du Causse de Labastide-Murat et de la frange Ouest, notamment aux abords des sorties de 

lôA20 et plus particuli¯rement au sud, vers lô®changeur de Lalbenque.  

- Sur les Causses de Gramat, Saint Chels, Gréalou et Limogne, le maintien du pâturage ovin sur 

les landes et pelouses et la conservation des formes urbaines traditionnelles fragilisées par les 

constructions neuves aux abords des bourgs et hameaux.  

- La ma´trise de lôurbanisation des versants, des fonds de vallée et des rebords de plateaux des 

grandes vallées du Lot, du Célé et de leurs affluents et la lutte contre la forte déprise agricole.  

- La ma´trise de lôurbanisation le long des routes dans le Quercy Blanc. 

Objectifs-cible de la Charte : Maintien du bocage arboré sur le Limargue, atteindre 50% des 

surfaces exploitées par lôagriculture sur les Causses, absence de construction nouvelle sur les 

versants, fonds de vallée et rebords de plateaux des vallées 

 

ü Ma´triser la consommation de lôespace 

La tendance lourde ¨ la d®prise agricole sur les espaces les plus difficiles et lôaccentuation des pressions 

résidentielles sur les franges du territoire les plus accessibles, induisent des risques de banalisation des 

espaces et dôalt®ration des paysages. Le manque d'outils de cadrage et de planification ne permet pas pour 

lôinstant de ma´triser, ou m°me dôorienter le d®veloppement. Nombre de communes nôont pas mis en 

place de politiques qualitatives en matière d'urbanisme. Seulement 43% dôentre elles ®tant dot®es dôun 

document dôurbanisme approuv®. Encore sôagit-il pour lôessentiel de cartes communales ¨ caract¯re peu 

prescriptif. Le défaut d'ingénierie et de moyens financiers suffisants induit des Plans locaux dôurbanisme 
                                                           

1
 Définition INSEE : panier des services intermédiaires 
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(PLU) communaux de faible niveau de pertinence et des opérations en faveur du logement pensées au 

coup par coup, sans d®passer l'®chelle communale. Il en r®sulte un manque dôefficacit® et de coh®rence, 

qui nuit au dynamisme du territoire et commence à altérer la qualité des paysages.  

Objectif -cible de la Charte : Limiter à 1% la proportion du territoire consommée pour 

lôurbanisation dôici 2024 (2000 ha) 

 

ü Prendre en compte le changement climatique et les nouveaux enjeux énergétiques  

Les changements climatiques sont encore peu appréhendés et à fortiori anticipés sur le territoire. Les 

impacts possibles de la raréfaction de la ressource en eau, de la hausse moyenne des températures ou de la 

fréquence accrue dô®v¯nements climatiques soudains, sur les activit®s humaines (notamment lôhabitat et 

lô®volution des pratiques agricoles) et sur les équilibres écologiques doivent être étudiés rapidement pour 

être intégrés dans les stratégies locales. 

Le Parc se doit également de définir une politique énergétique territoriale à la hauteur des enjeux 

nationaux ou même spécifiques au département du Lot, telle que lôobligation de Ma´trise de la Demande 

en Électricité (MDE) en vigueur depuis 2006. Si la part des énergies renouvelables dans les 

consommations énergétiques est relativement importante (16%), le territoire reste très dépendant des 

énergies fossiles, notamment pour le transport, et de lô®lectricité, notamment pour le chauffage. Il doit 

donc renforcer son autonomie énergétique par la r®alisation dôimportantes économies dô®nergie et le 

d®veloppement dô®nergies locales renouvelables, en valorisant principalement le bois énergie et le solaire.  

Objectifs-cible de la Charte : Diminuer de 25 % les consommations énergétiques du territoire et 

porter à 50 % la part des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique 

 

ü  Une démarche participative et partenariale pour mettre en îuvre la Charte 

Le Syndicat mixte du Parc souhaite impliquer le plus grand nombre dôacteurs locaux et dôhabitants du 

Parc. Il sôagit de mobiliser aussi bien les habitants install®s depuis longtemps, que les nouveaux 

arrivants, les élus locaux (Maires, Présidents de Communautés de communes), que les conseillers 

généraux et régionaux du territoire et les parlementaires, les représentants des  organismes membres du 

Syndicat mixte du Parc, que les acteurs économiques, sociaux, culturels, associatifs des Causses du 

Quercy. En outre, la mutualisation des moyens et des expériences sera, en cette période de resserrement 

de cr®dits publics, une pr®occupation permanente. Elle sôappliquera dôabord ¨ la compl®mentarit® et la 

coopération des moyens en ingénierie avec les collectivités locales et tout spécialement les communautés 

de communes. Ces coopérations sont aussi à développer au sein des réseaux « Parcs » de Midi-Pyrénées 

ou du Massif Central (IPAMAC). 

Objectif -cible de la Charte : 2% de la population investie dans les instances délibérantes et de 

consultation du Parc (500 personnes) 
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3. Une stratégie pour un développement harmonieux, responsable 

et durable du territoire   
Prenant appui sur les 8 enjeux prioritaires et sur les finalités et éléments déterminants de la démarche 

Agenda 21, la structure du projet de territoire de la nouvelle Charte du Parc sôarticule  autour de 3 axes 

compl®mentaires relatifs aux ressources, ¨ lôactivit® et aux solidarit®s : 

1. Mettre en îuvre une gestion économe des ressources et garante de la qualité des patrimoines, 

2. Innover pour d®velopper lôactivit® et lôemploi, 

3. Faire des Causses du Quercy un territoire accueillant, solidaire et ouvert. 

 

Ces trois axes regroupent 14 orientations qui constituent les réponses aux grands objectifs que se donne 

la Charte pour faire face aux enjeux retenus. Chaque orientation est elle-même déclinée en 2 à 4 

mesures, qui précisent les objectifs opérationnels, la stratégie développée et les engagements ou 

activités assurés par chaque signataire de la Charte ou organismes associés. Enfin les annexes présentent 

les actions découlant de chaque mesure pour le premier programme à 3 ans. 

Le projet de territoire traduit tout dôabord lôambition dôune gestion plus ®conome des ressources, 

qui soit garante de la qualité des patrimoines et concourt ¨ am®liorer le degr® dôautonomie du 

territoire.  

La pr®servation de la qualit® de lôeau constitue un enjeu dôune importance capitale, non seulement pour 

le territoire, mais pour lôensemble du d®partement, compte-tenu de sa dépendance vis-à-vis de la 

ressource des Causses du Quercy. Le rôle du Syndicat mixte du Parc est de coordonner les interventions 

des organismes impliqu®s dans la gestion de cette ressource, pour garantir une coh®rence ¨ lô®chelle du 

Parc et notamment pour la préservation des réserves des 3 causses de Gramat, de St Chels et de 

Limogne. Au-delà des strictes obligations règlementaires, le Parc doit être exemplaire dans les 

domaines de lôassainissement individuel et collectif, dans la  limitation des intrants agricoles, la 

minimisation de l'imperméabilité des sols et la protection effective des captages intégrant la dimension 

karstique. Le Parc a un r¹le prospectif ¨ jouer par lôam®lioration des connaissances de la ressource 

souterraine. 

Le Syndicat mixte du Parc, pour la préservation de la biodiversité, sôengage dôabord dans une action 

volontariste de gestion conservatoire des pelouses sèches et des landes, qui suppose une mobilisation 

générale des collectivités membres et des partenaires agricoles pour maintenir la capacité de gestion de 

milieux ouverts par le pastoralisme. Mais lôenjeu du maintien de la biodiversit® suppose aussi de 

sôint®resser ¨ la qualit® des espaces de nature plus ordinaire, ce qui appelle une attention nouvelle du 

Parc sur lôobservation du fonctionnement des écosystèmes et des continuités écologiques pour la 

constitution et la gestion des Trames vertes et bleues. 

La politique dôam®nagement et de sauvegarde de la qualit® paysag¯re du Parc vise à une plus grande 

maîtrise de la consommation d'espace sur les zones en d®veloppement, assortie dôune garantie de 

maintien dôespaces d®di®s ¨ lôagriculture et dôune pr®servation des zones ¨ fort patrimoine biologique 

(comme les pelouses, les landes et les zones humides). Ces enjeux prioritaires sont à croiser avec 

lôambition dôune revitalisation du territoire par la relocalisation dôactivit®s et la recherche dôune facilit® 

dôacc¯s aux commerces et aux services, dans une logique dô®conomie de proximit®, afin de limiter 

lôamplitude croissante des déplacements. Un cadre prescriptif commun et un accompagnement des 

collectivit®s sôimposent pour am®liorer la qualit® des documents dôurbanisme et transcrire les 

orientations de la Charte dans toutes les politiques dôurbanisme. 
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Dans la gestion des ressources, la question de lô®nergie est lôun des domaines o½ le renforcement de la 

capacit® dôautonomie du territoire sôimpose avec le plus de force. Les Causses du Quercy, comme le 

département du Lot, sont en effet confrontés à une fragilité du point de vue de lôalimentation ®lectrique 

et sont vulnérables aux effets du changement climatique. Le Syndicat mixte du Parc a donc un rôle 

®minent ¨ jouer dans lôanimation dôune politique territoriale concert®e et exemplaire, dôabord  dans les 

économies dô®nergie et par une adaptation des pratiques et des modes de production, mais aussi dans la 

valorisation des potentialit®s locales de production dô®nergies renouvelables sans préjudice pour 

lôenvironnement et pour la qualité des paysages. 

Prenant appui sur une gestion économe des ressources, le développement local durable des 

Causses  du Quercy sôattachera dôabord  ¨ g®n®rer  des emplois nouveaux indispensables ¨ la 

vitalité de tout son territoire. Le Parc et ses partenaires sont condamnés à innover pour 

d®velopper de lôactivit® et cr®er les bonnes conditions de vie pour la maintenir. 

Lôambition du Parc est dôoffrir, avec ses collectivités et ses partenaires économiques, des conditions 

favorables ¨ lôaccueil  de porteurs de projets ruraux, ¨ lôinnovation dans la valorisation des ressources 

locales, notamment pour améliorer la valeur ajoutée de productions agricoles ou mieux valoriser les 

potentialités de la ressource forestière.  

Le choix dôune priorit® dôaction dans lôinstallation de nouveaux actifs agricoles participe clairement à 

cet objectif. Il sôagit dôune v®ritable op®ration dôint®r°t g®n®ral o½ tous les partenaires doivent °tre 

mobilis®s. Un travail dôanimation, partant du terrain, doit permettre de rep®rer toutes les opportunit®s et 

de convaincre les propriétaires et décideurs locaux. Une action de soutien à la filière de lô®levage ovin 

est aussi essentielle pour conforter lôidentit® des Causses du Quercy. 

Dans le prolongement de lôaction efficace conduite dans la première Charte en faveur de la reprise 

dôactivit®s artisanales, la nouvelle Charte veut promouvoir une véritable dynamique « dô®conomie 

solidaire de territoire ». Il sôagit ¨ cet effet dôaccompagner, tant dôun point de vue technique, 

quôadministratif  et financier, les porteurs de projet locaux ou les nouveaux actifs. La mise en îuvre 

doit sôappuyer sur les diff®rents organismes comp®tents. Cette dynamique se fonde dôabord sur la 

reconquête des marchés de produits et sur la revitalisation des services, sur le territoire du Parc et sa 

périphérie. La marque Parc et les actions de soutien à la promotion et la diffusion des produits locaux 

faciliteront la solidarité économique de territoire. 

Plus largement, le Syndicat mixte du Parc devra inciter ses partenaires à entreprendre des actions de  

diversification du tissu ®conomique  (nouvelles fili¯res et renforcement de lô®co-construction) et 

dôexp®rimentation de nouveaux types dôactivit®s ou de nouvelles formes dôorganisation du travail.  

Les activit®s touristiques doivent sôinscrire dans cette d®marche ®conomique de territoire. Un 

développement est encore possible pour tirer meilleur parti de la richesse patrimoniale du territoire, au 

b®n®fice de la vie locale. Au del¨ de la mise en îuvre des principes de la Charte europ®enne du 

tourisme durable, le Syndicat mixte du Parc a pour vocation de renforcer les liens de synergie entre les 

acteurs, afin de créer cette rente territoriale nouvelle autour de la notion de « panier de biens », en 

travaillant sur lôorganisation des fili¯res courtes. 

 

La promotion dôune image singuli¯re du territoire valorisant ses caract®ristiques propres et les initiatives  

collectives de ses acteurs doit aboutir ¨ lôidentification du Parc naturel régional des Causses du Quercy 

comme territoire de projet attractif et comme destination touristique à part entière. 

Le projet de développement local, dans un territoire  profondément rural , avec une faible densité 

de sa population, ne peut r®ussir sans une forte implication des habitants. La recherche dôune 

meilleure coh®sion sociale et dôun ®panouissement des personnes sôexprime clairement dans la 

nouvelle Charte. 

Pour repenser la mobilité au crible du développement durable, assurer lô®quit® sociale dans lôacc¯s au 

logement et aux services et dynamiser la vie culturelle, le Syndicat mixte du Parc et les collectivités ont 

un champ de coop®ration et dôexp®rimentation à investir aux côtés des associations.  

Cette recherche de nouvelles réponses aux besoins de la population doit se faire en tenant compte de la 

montée en puissance des intercommunalités à fiscalité propre et des regroupements qui sôop¯rent ¨ des 
échelles de coopération plus larges, comme par exemple les perspectives ouvertes par les SCAES et les 

SCoT. Cette ®volution de lôorganisation territoriale dessine de nouvelles aires de coop®ration entre le 
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Parc et les territoires adjacents, en m°me temps quôelle appelle un renforcement des coop®rations avec 

les agglomérations voisines. 

 

4. Une Charte qui sôinscrit dans les missions et le cadre 

réglementaire des Parcs naturels régionaux   
 

La Charte sôinscrit dans les strat®gies internationales, nationales et régionales de développement durable. 

Elle détermine, pour douze ans, les orientations et mesures de développement fondées sur la préservation 

et la valorisation du patrimoine du territoire, conform®ment aux missions r®glementaires dôun Parc 

naturel r®gional d®finies par le Code de lôEnvironnement : 

ü protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel du territoire par une gestion adaptée des 

milieux naturels et des paysages ; 

ü contribuer ¨ lôam®nagement du territoire 

ü contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie 

ü assurer lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public 

ü réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines ci-dessus et contribuer à 

des programmes de recherche ; 

Ainsi un Parc naturel r®gional rel¯ve dôune démarche de « missions », avec une volonté de relever des 

défis en se r®f®rant ¨ des principes dôaction. Pour le Parc naturel régional des Causses du Quercy, cela se 

traduit par la réaffirmation de ses principales valeurs : 

ü Lôéducation au développement durable et la volont® de convaincre et non dôimposer, 

ü la préoccupation permanente de la qualité de lôenvironnement et de la pr®servation de la 

biodiversité, en particulier des milieux caractéristiques de landes et de pelouses calcaires ; 

ü lô®coute des aspirations et la participation des habitants, qui souhaitent vivre, travailler et 

sô®panouir dans les Causses du Quercy, en veillant aussi à apporter des réponses aux attentes 

sociétales contemporaines ; 

ü la recherche de solidarités et de cohérences ; le territoire du Parc occupant une position centrale 

dans le d®partement du Lot et assurant une relation dôinterface avec les principales villes; 

ü la volont® de lôexp®rimentation et de lôinnovation en partenariat avec les habitants, les 

professionnels et les usagers, notamment au service de modes de production et de 

consommation responsables ; 

ü La démarche dôam®lioration continue et lôobligation de lô®valuation. 

La Charte détermine les orientations de protection, de mise en valeur et de développement du territoire 

du Parc, ainsi que les mesures permettant la mise en îuvre de ses objectifs. Ces dispositions ne sauraient 

toutefois avoir pour cons®quence dôentraver ou de limiter la r®alisation des activit®s, installations ou 

travaux répondant à un impératif de défense nationale. 

Lôapprobation de la Charte est un acte volontaire, qui a valeur de contrat entre les collectivités 

signataires. Le sens et la force de ce contrat sont dôautant plus manifestes que chaque collectivit® a 

participé à son élaboration. 

La loi confère aussi à la Charte une portée juridique : 

ü les collectivités territoriales signataires appliquent la Charte au travers de leurs compétences (art. 

L333-1 du code de lôenvironnement) ; 

ü la Charte engage lôEtat, qui doit participer pleinement ¨ la mise en îuvre des actions inscrites 

dans la Charte et identifiées comme relevant de sa compétence ; 

ü les documents dôurbanisme doivent °tre compatibles avec les orientations et mesures de la 

Charte (art. L333-1 et R333-13 du Code de lôEnvironnement). Cette exigence sôapplique aussi 

bien aux schémas de cohérence territoriale, aux schémas de secteurs, aux plans locaux 

dôurbanisme quôaux cartes communales. Tous les documents existants doivent °tre rendus 
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compatibles avec la Charte approuv®e. Lôobligation de compatibilit® des documents 

dôurbanisme est une garantie de la cr®dibilit® de la Charte et une nécessité pour la transcription 

spatiale des engagements figurés au Plan de Parc. 

Deux dispositions l®gislatives particuli¯res sôappliquent aux Parcs naturels r®gionaux : 

 lôinterdiction de la publicit® dans les agglomérations (article L 581-8 du Code de 

lôEnvironnement), ¨ laquelle il ne peut °tre d®rog® que par lôinstitution dôun r¯glement local de 

publicité; 

 lôobligation pour la Charte du Parc de comporter un article établissant les règles de circulation des 

véhicules à moteur sur les voies et chemins de chaque commune adhérente du Parc. (article 

L362-1 du code de lôenvironnement) ; 

Le Syndicat mixte du Parc a pour mission dôassurer la coh®rence et la coordination des actions de 

protection, de mise en valeur, de gestion, dôanimation et de d®veloppement men®es par ses partenaires 

sur son territoire.  

La Charte sert ainsi de cadre de r®f®rence pour lô®laboration dôavis requis dans le cadre des nombreuses 

procédures, pour lesquelles le Syndicat mixte du Parc est obligatoirement saisi, notamment pour tous les 

aménagements, ouvrages ou travaux envisagés sur le territoire du Parc qui sont soumis à la procédure de 

lô®tude ou de la notice dôimpact en vertu de la loi nÜ 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de 

la nature (article R 333-14 du code de lôenvironnement). Pour des faits constatés portant un préjudice 

direct ou indirect aux int®r°ts quôil a pour objet de d®fendre et constituant une infraction aux dispositions 

l®gislatives relatives ¨ la protection de la nature et de lôenvironnement, ¨ lôam®lioration du cadre de vie, ¨ 

la protection de lôeau, de lôair, des sols, des sites et paysages, ¨ lôurbanisme ou ayant pour objet la lutte 

contre les pollutions et les nuisances, le Syndicat mixte du Parc est également habilité à exercer les droits 

reconnus à la partie civile (article L 132-1 du Code de lôEnvironnement). Il appr®cie lôopportunit® dôuser 

de cette facult®, en fonction de la gravit® des faits, du pr®judice quôils portent au territoire et ¨ lôimage du 

Parc ; 

La responsabilité du Syndicat mixte du Parc dépasse le cadre de ces procédures spécifiques. Il agit 

comme catalyseur des initiatives locales, aidant ¨ ®tablir et ¨ mettre en îuvre des principes 

dôintervention et des modalit®s dôusage, par la construction dôun consensus local. Son r¹le nôest pas de 

r®glementer ou dôinterdire, ni dôajouter ¨ la complexit® des proc®dures, mais bien dôen rechercher le 

meilleur usage. 

Pour autant, la loi interdit au Syndicat mixte du Parc de se substituer aux collectivités signataires de la 

Charte, dans lôexercice de leurs comp®tences propres. Le Syndicat mixte du Parc, dans le cadre des 

missions que la présente Charte lui conf¯re, îuvre donc ¨ lôharmonisation des interventions, dans le 

respect des prérogatives de chacun. 

La mise en îuvre de la Charte relève donc bien de la responsabilité de toutes les collectivités et des 

établissements publics qui lôont approuv®e : Communes, Communautés de communes, Chambres 

consulaires,  Département, Région et Etat.  
 

5. La complémentarité entre le Rapport de la Charte et le Plan de 

Parc 
 

La Charte du Parc naturel régional des Causses du Quercy comporte deux documents indissociables : le 

rapport de Charte et le Plan de Parc. Le Plan de Parc, ®tabli ¨ lô®chelle 1/100.000e donne une 

représentation spatiale du projet de territoire et de la strat®gie dôintervention. Il répond aux exigences de 

lôarticle R.333-3 du Code de lôEnvironnement qui stipule que ç la Charte comprend un plan constitué du 

périmètre dô®tude sur lequel sont d®limitées, en fonction du patrimoine, les différentes zones où 

sôappliquent les orientations et les mesures définies dans le rapport ; le plan caractérise toutes les zones 

du territoire selon leur nature et leur vocation dominante ». 
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Le Plan de Parc traduit spatialement les engagements des signataires et les orientations et mesures 

définies dans le rapport de Charte. Chaque engagement qui trouve une traduction spatiale est identifié 

dans le rapport de Charte par la lettre P, assortie dôun num®ro dôindice. Ce code de r®f®rence renvoie 

directement à un symbole graphique dans la légende du Plan de Parc (Par exemple, toute référence aux 

sites naturels majeurs dans le rapport de Charte est assortie du code de référence P1, qui correspond à un 

élément de la légende du Plan de Parc). De façon symétrique, chaque symbole graphique de la légende 

du Plan de Parc renvoie vers les mesures du rapport de Charte qui expriment un mode dôintervention ou 

des engagements spécifiques (Par exemple, "Point de vue à préserver » .... 134 signifie que la mesure 

1.3.4 du rapport de Charte comporte des dispositions particulières à cet espace). 

Les espaces délimités sur le plan correspondent, dans le rapport, à des principes et des actions 

particulières, relatifs notamment à lôusage du sol et aux évolutions souhaitées. Les données de base qui 

ont servi à cartographier les différents espaces sont tenues à disposition des communes à une échelle plus 

précise, notamment pour les besoins dô®laboration, de r®vision ou de mise en îuvre de leurs documents 

d'urbanisme. 

Outre le document cartographique principal qui synthétise le projet et spatialise les engagements, 

notamment ceux qui ont un caractère prescriptif, le Plan de Parc comporte plusieurs cartes stratégiques 

qui sont insérées en encarts : 

A. stratégie paysagère ; ce cartouche reprend les  zones de dynamiques paysagères homogènes 

qui composent le territoire du Parc (La frange Nord-Est, la frange Ouest, les Causses de Gramat, 

Saint-Chels-Gréalou et Limogne, les grandes vallées du Lot et du Célé, la frange Sud) et décline, 

pour chacune dôentre elles, la strat®gie paysag¯re, avec un renvoi vers les principales mesures 

correspondantes dans le rapport de Charte. 

Les autres cartes stratégiques thématiques établies ¨ lô®chelle 1/300 000¯me (B. Biodiversit®
2
, C. 

Eaux, D. Dynamiques touristiques et patrimoniales
2
, E. Economie et Services) figurent les 

espaces à enjeux, illustrent les dynamiques et représentent de manière schématique la stratégie 

dôintervention, en rappelant les objectifs de la nouvelle Charte. 

Afin de favoriser une bonne représentation des enjeux par une lecture croisée, le rapport de 

Charte comporte des renvois vers ces différentes cartes thématiques, qui sont symbolisé de la 

manière suivante : [A], [B 1], [B2], [C], [D1], [D2] et [E] 
 

                                                           
2
 Composée de 2 cartes 
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Deuxième partie  : Le projet de 
territoire  

 

« Pour un développement harmonieux, responsable et durable 

des Causses du Quercy » 

 

 

 

Ce projet de territoire est construit autour de 3 Axes, qui traitent des grands enjeux du 

territoire en matière de gestion et préservation des ressources et patrimoines, de 

développement des activités et de lôemploi et enfin de vie sociale et dôouverture sur 

lôext®rieur. 

Chacun des axes est structuré en Orientations (ou objectifs stratégiques) qui répondent aux 

enjeux identifiés par le diagnostic territorial ajustés et complétés par  les enseignements du 

bilan de la mise en îuvre de la Charte initiale et surtout  les attentes exprimées par les acteurs 

locaux lors des phases de concertation. Les orientations indiquent les axes de travail qui sont 

privil®gi®s au cours de la mise en îuvre de la nouvelle Charte. 

Ces orientations se déclinent en Mesures (ou objectifs opérationnels), qui précisent les types 

dôopérations à mener et les résultats attendus. 

Lôensemble de ces mesures nôa pas vocation ¨ °tre conduite par le Syndicat mixte du Parc 

uniquement. Les mesures font en effet lôobjet dôengagements respectifs de lôEtat et des 

collectivités adhérentes (Région, Département, Communes et Communautés de communes), 

au titre de leurs compétences propres, et précisent la répartition des rôles dans leur mise en 

îuvre. 

Des indicateurs de réalisation (Real) et de résultat (Res) permettent dô®valuer la mise en 

îuvre de chaque mesure. Le rapport du Dispositif de Suivi Evaluation fournit des pr®cisions 

concernant la d®finition ou le calcul de lôindicateur, sa valeur de référence, sa valeur cible et 

sa fréquence de renseignement. Les indicateurs figurants en gras sont des indicateurs de 

contexte. Ils permettent le suivi des 7 enjeux prioritaires. 

Le tableau synoptique suivant montre comment les 7 enjeux prioritaires identifiés sont pris 

en compte dans les Orientations Stratégiques de la Charte. Il  donne la lisibilité de la 

transversalité des orientations. Une indication S appara´t lorsque lôOrientation pr®voit de 

définir la stratégie de r®ponse ¨ lôenjeu. Une indication x signifie que lôOrientation participe ¨ 

la mise en îuvre de la stratégie.  
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Les 7 enjeux prioritaires  

 
 
 

 
Les 14 orientations stratégiques  

Préserver la 
qualité de 
l'Eau et de nos 
milieux 
souterrains 

Lutter contre 
la déprise 
agricole et 
valoriser la 
forêt 

Transmettre 
et valoriser 
un 
patrimoine 
naturel de 
qualité 

Créer des 
emplois et 
des activités 
économiques 
sur le Parc 

Préserver la 
spécificité et 
la qualité des 
paysages 

Maîtriser la 
consommation 
d'espace 

Prendre en 
compte le 
changement 
climatique et 
les enjeux 
énergétiques 

 

 

11. Gérer la ressource en eau en fonction 
des spécificités du Causse 

 
S  x    x 

12 Se mobiliser en faveur de la biodiversité 
du territoire x x S  x x x 

13 Conduire une gestion économe et 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ x x x   S S x 

14 AƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire au bénéfice du climat        x   x S 

21 Dynamiser les activités économiques sur 
le territoire   x   S     x 

нн 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et valoriser la 
forêt x S x x x  x x 

23 développer le tourisme au bénéfice de 
la vie locale x      x    x 

24 Maîtriser les impacts des activités 
économiques et humaines x  x  x x x  x x 

25 Promouvoir le territoire et ses activités   x   x x     

31 Développer une offre d'habitat de 
qualité et un cadre de vie attachant x     x x x  x 

32 Favoriser l'accès de tous aux 
équipements et aux services       S      x 

33 Renforcer le sentiment d'appartenance 
aux Causses du Quercy x x x x x x x 

34 Faire de l'action culturelle la base d'une 
vie commune conviviale       x       

35 Conforter les coopérations et solidarités 
avec des partenaires et des territoires 
extérieurs 

x x  x x x x x 
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Axe 1. METTRE EN íUVRE UNE GESTION DES 

RESSOURCES ÉCONOME ET GARANTE DE LA 

QUALITÉ DES PATRIMOINE S 
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Orientation 1.1. Eau : Préserver la ressource souterraine, 

essentielle pour lôalimentation en eau potable du d®partement, et 

veiller à la qualité des rivières  
 

Le Causse est le principal r®servoir dôeau potable du Lot. Les ressources en eau potable situées sur le Parc 

desservent actuellement 57% des foyers du Département, dont les villes de Cahors et de Gourdon. Dans le 

contexte de changement climatique, cette ressource souterraine devient hautement stratégique, en raison de ses 

capacités et de sa qualité.  

La géologie karstique est caractérisée par des réseaux de fissures, de cavités et de galeries, où les rivières 

souterraines fonctionnent de fa­on tr¯s variable selon les niveaux dôeau. La connaissance actuelle de ce réseau 

nôest pas encore suffisante pour d®terminer toutes les provenances et préciser les liens avec les éventuelles 

sources de pollutions associées à la vie et aux activités locales. La configuration hydrologique des Causses du 

Quercy rend la qualité de la ressource souterraine dépendante ̈  la fois dôapports de surface et dô®coulements 

venant de lôextérieur des causses : du Limargue, Terrefort, Ségala [C]. Ces « réservoirs » du causse contribuent à 

la régulation des bassins de la Dordogne, du Lot et du Célé. Ce contexte  nécessite donc une organisation 

territoriale de la gestion de lôeau par masse dôeau, dépassant - à la marge - le périmètre du Parc.  

Les principales vallées du Parc sont sensibles aux forts étiages et aux risques dôinondations et sont le lieu de  

conciliation dôusages. Leurs rivières (Lot, Célé, Sagne, Vers et Rauze, Ouysse ...,) constituent lôossature de la 

Trame bleue du Parc qui permet la circulation de nombreuses espèces sur un axe Est-Ouest. Au cours des 

dernières années, une amélioration de la qualité bactériologique des rivières est constatée, toutefois  des 

préoccupations subsistent sur des points de captage dôeau et de baignade. Leur résolution conditionne 

lôattractivit® touristique dôune partie du territoire.  

La mise en îuvre de la Charte initiale a permis une première étape dans la connaissance des eaux souterraines. 

Le Syndicat mixte du Parc et ses partenaires ont également engagé un programme de restauration des rivières, 

notamment avec le SAGE C®l®. Lôensemble des Causses du Quercy est d®sormais dot® de services 

dôassainissement non-collectif (SPANC), dont lôorganisation est amenée à évoluer. Enfin le principe dôune 

gestion concertée de la ressource souterraine intégrant la dimension karstique des Causses du Quercy est 

aujourdôhui admise.  

La sensibilité à la qualité et aux usages de la ressource en eau, ainsi quô¨ la sauvegarde des divers patrimoines 

associés est une préoccupation principale pour la population, qui a noté cet enjeu comme prioritaire lors des 

réunions publiques. Avis partagé par les différents partenaires publics.  

 

La nouvelle Charte reprend deux enjeux principaux : la préservation de la qualité des eaux souterraines 

(l'ensemble du Causse est classé en « Zone à Protéger pour le Futur » dans le SDAGE, avec une attention encore 

plus stricte pour les pesticides sur le sud du Parc), et la sauvegarde de la Trame bleue (qualité biologique des 

rivières, continuités écologiques, entretien des rivières et des milieux connexes). 

Ces enjeux sôinscrivent dans les objectifs fixés par le SDAGE Adour Garonne 2010-2015, en conformité avec la 

Directive Cadre sur lôEau qui pr®voit lôatteinte du bon ®tat des eaux d¯s 2015. Ils visent à faire du Parc naturel 

régional un territoire exemplaire dans le domaine de lôeau. 

La stratégie du Parc sur le volet Eau se décline ainsi en 3 mesures :  

Mesure 1.1.1.  Mettre en îuvre une d®marche coordonn®e et solidaire de gestion de lôeau ¨ lô®chelle du Parc 

et de ses territoires riverains  

Mesure 1.1.2.    Développer la connaissance et le suivi de lôeau du karst des Causses du Quercy  

Mesure 1.1.3. R®duire les pollutions et promouvoir les usages ®conomes de lôeau 
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Mesure 1.1.1.  -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÃÏÏÒÄÏÎÎïÅ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÄÅ 
gÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 0ÁÒÃ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ 
riverains   

 

CONTEXTE   

Les utilisateurs de la ressource en eau situ®s ¨ lôaval du territoire du Parc sont les principaux bénéficiaires 

des efforts engagés pour maintenir la qualité des eaux. Il est donc logique que les politiques de protection et 

de gestion de la ressource ¨ mettre en îuvre ne soient pas support®es uniquement par les acteurs locaux qui 

en subissent les contraintes. Des démarches de gestion concertée et opérationnelle de la ressource en eau 

existent déjà sur certains bassins (SAGE Célé, SYMAGE sur la Dordogne Lotoise), mais des zones du Parc 

en sont encore dépourvues. Une coordination sôimpose sur lôensemble du Parc pour prendre en compte 

lôalimentation des r®servoirs  karstiques. Une meilleure appropriation locale des enjeux liés aux aquifères 

karstiques suppose la reconnaissance par lôensemble des partenaires dôune solidarit® dans la gestion de cette 

ressource ¨ lô®chelle du Parc.  

 

La loi Grenelle 2 pose lôobjectif dôint®grer la Trame bleue dans les documents dôurbanisme, ce qui implique 

dôorganiser la gestion des rivières et des zones humides ¨ lô®chelle du Parc. Or, la gestion des berges n'est 

actuellement assurée que sur lôaxe ç Célé », alors quôelle est tout aussi nécessaire sur les petits bassins de la 

Sagne, du Vers et de la Rauze, qui sont des axes structurants de la Trame bleue, avec un enjeu de liaison 

nord-sud. 

  

Lôobjectif des 3 premières années de mise en îuvre de la Charte, est de doter le territoire  dôun 

dispositif contractuel de gestion solidaire de la ressource en eau et des patrimoines associés. 

 

CONTENU DE LA MESURE  

ü Mettre en place un « parlement de lôeau » dans les Causses du Quercy 

Cette instance sera le lieu dô®change, dôinformation, de réflexion et de partage, qui aura la charge dô®laborer 

un plan stratégique de « préservation des eaux souterraines des Causses du Quercy ».  Elle coordonnera les 

actions dans le domaine de lôeau, en général, et conduira les démarches et contractualisations permettant de 

concrétiser une solidarité « amont-aval ». Elle sera ®galement charg®e de pr®parer et mettre en îuvre des 

plans concert®s dôaction, en sôinscrivant dans les d®marches de bassin. 

Ce ç parlement de lôeau è sôinscrira dans le cadre institutionnel du Syndicat mixte du Parc, en tant que 

groupe de travail permanent, regroupant à la fois des collectivités membres du Parc et, par voie  de 

conventions des organismes impliqués dans la gestion de lôeau, de lôamont ¨ lôaval : collectivit®s 

distributrices dôeau potable, syndicats et associations de bassins (et leurs outils dôintervention), organismes 

agricoles, organismes de gestion, dôanimation et de recherche. En cohérence avec les objectifs du SDAGE, il 

sera plus particulièrement chargé de :  

- Développer une approche inter-SAGE pour pr®parer et mettre en îuvre des plans concert®s 

dôaction susceptibles de générer des économies de moyens et dôacc®l®rer les d®lais de 

réalisation 

- Favoriser lô®mergence de ma´trises dôouvrages sur les territoires o½ elles font d®faut 

- Conforter la place des structures de gestion par bassin et assurer leur pérennité 

ü Engager une politique de solidarité entre aval et amont  

- Évaluer les services rendus par le territoire du Parc au titre de la ressource en eau, préciser les 

coûts de gestion à la charge du territoire et faire partager aux différents acteurs cette 

problématique de solidarité 

- Préparer, accompagner la mise en place et évaluer les conventions de solidarité financière 

ü Elaborer et mettre en îuvre un Plan stratégique « préservation des eaux 

souterraines » du Quercy 

- En respect des enjeux et particularités des principales masses dôeau classées en Zone à Protéger 

pour le Futur du SDAGE [C] : 
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Á Masse de lôOuysse souterraine: mettre en place un outil de gestion de lôeau prenant en 

compte les territoires dôavant Causse du Limargue [C] 

Á Masse du Célé : accompagner la mise en îuvre du SAGE C®l® en particulier sur les 

aspects liés à la partie karstique du bassin versant 

Á Masses du Causse sud de St Chels-Gréalou, du Causse nord de Limogne et bassin du 

Vers : ®tudier lôopportunit® de mettre en place des outils de gestion pour encadrer les 

actions à mener dôam®lioration de la connaissance et de protection de la ressource en 

eau sur la partie karstique du bassin du Lot 

- En expérimentant une approche de type Aire dôAlimentation de Captage sur au moins un 

système karstique altéré, dôint®r°t d®partemental pour lôalimentation en eau potable (Pescalerie, 

Font Polémie ï Boucayrac, Cregols) [C] 

- En sôappuyant sur les divers outils financiers pour programmer les actions à entreprendre, par 

exemple les contrats de petits bassins 

ü Identifi er et préserver la « Trame bleue  des Causses du Quercy », en lien avec 

lôOrientation 1.2 
- Coordonner et animer la politique rivière du territoire : 

Á Sôassurer de lôach¯vement de la restauration et de lôentretien régulier des rivières 

identifiées comme prioritaires [B1] et de leurs milieux associés  

Á Mettre en place un observatoire de la qualité des rivières et des milieux aquatiques 

avec en particulier une veille sur les rejets (voir 1.1.2) 

Á Mettre en place un outil de gestion ̈  lô®chelle du bassin dôalimentation du Vers pour 

développer des actions prenant en compte les multiples enjeux identifiés (patrimoine 

naturel, d®bits dô®tiages, crues, entretien des berges, site Natura 2000é) [C] 

- Identifier les freins à la circulation des espèces aquatiques sur les cours dôeau contribuant ¨ la 

Trame bleue (voir 1.2.1) et mesurer les changements climatiques (voir 1.4.1). 

- Poursuivre les efforts pour la connaissance et la préservation des zones humides du territoire : 

Á Compl®ter lô®tude des mares et micro-zones humides pour évaluer leurs rôles et leurs 

interactions ;  

Á Poursuivre les actions de restauration et dôentretien des points dôeau (notamment sur 
la partie karstique du territoire) et des petits cours dôeau ¨ fort enjeu sur le plan de la 

biodiversité [B1] 

Á Renforcer les outils de protection et de gestion sur les Sites naturels majeurs 

concernant des zones humides importantes identifiées au Plan [B1] (voir 1.2.1) 

Á Pour les communes concernées [P5], intégrer la préservation des zones humides dans 

les documents dôurbanisme ou les projets dôam®nagement. 

 

RÔLE ET ENGAGEMENTS DES MEMBRES ET PARTENAIRES  

ü Le Syndicat mixte du Parc : il  ne dispose dôaucune comp®tence directe ou d®l®gu®e en mati¯re de 

gestion de lôeau, mais il assume pleinement son rôle de « chef dôorchestre de lôam®nagement » prévu 

par le l®gislateur. Il prend lôinitiative de cr®ation et anime le « parlement de lôeau » et veille à la mise 

en îuvre des diff®rentes actions retenues par ce groupe de concertation.  

Dans le cadre de ces partenariats, il engage des  « contrats de petits bassins » pour réaliser les 

programmes dôactions ¨ lô®chelle de bassins dôalimentation de sources ou de masses dôeau, en 

priorit® sur le Vers, lôOuysse souterraine et les captages prioritaires du territoire [C]. Il assure la 

cohérence des politiques « rivières et zones humides » sur son territoire et  accompagne les 

communes et communautés de communes dans la localisation et la préservation  des zones humides, 

en particulier gr©ce aux documents dôurbanisme et aux cahiers des charges des projets 

dôam®nagement. Pour mettre en îuvre ces missions, il participe aux deux cellules dôassistance Zones 

humides intervenant sur son territoire.  

ü LôEtat et lôAgence de l'Eau Adour Garonne : directement impliqu®s dans le Parlement de lôeau, ils 

favorisent l'émergence de programmes de gestion concertée ou d'expérimentation, pour faire des 

Causses du Quercy un territoire exemplaire au titre des objectifs du SDAGE en cours et des objectifs 

de la DCE ; en particulier pour la préservation des eaux souterraines du Parc et les approches 
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expérimentales de type Aire dôAlimentation de Captage pour des syst¯mes karstiques prioritaires. Ils 

sôengagent ¨ int®grer le Parc naturel r®gional dans les Commissions Locales de lôEau des SAGE 

déployés sur le territoire du Parc naturel régional. Il saisit le Parc pour lô®laboration du schéma 

régional de cohérence écologique, dans lequel il prend en compte la Trame bleue du Parc. 

ü La Région : elle est impliquée dans le parlement de lôeau, saisit le Parc pour lô®laboration du schéma 

régional de cohérence écologique, dans lequel elle prend en compte la Trame bleue du Parc. Elle 

accompagne les programmes dôactions retenus au titre du Parc, notamment les « contrats de rivière et 

les contrats de petits bassins ». 

ü Le Département : il est impliqu® dans le parlement de lôeau et sôengage notamment ¨ prendre en 

compte la Trame bleue dans les aménagements fonciers, la politique  routière et  les schémas de 

coh®rence territoriale. Il contribue ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôeau, des rivi¯res et du karst.  

Les Communes et Communautés de Communes sôengagent ¨ prendre en compte la Trame bleue, 

et notamment les zones humides, dans leurs am®nagements et leurs documents dôurbanisme et à 

îuvrer pour lôam®lioration de la qualit® de lôeau, des rivières et du karst et sôimpliquent à travers les 

syndicats spécialisés dont ils sont membres dans la mise en îuvre des programmes dôaction. 

 

ü Les partenaires associés : un partenariat privilégié est développé avec le SYDED et les syndicats 

de distribution de lôeau pour la pr®paration et la mise en îuvre des strat®gies et actions li®es ¨ lôeau 

potable et lôassainissement domestique ou collectif. Des conventions de partenariat sont signées 

avec les organismes gestionnaires de programmes de gestion concert®e de lôeau qui touchent le 

territoire, comme lôEpidor, lôEntente Lot ou le Syndicat de la Rance et du Célé pour les 

accompagner dans la mise en îuvre dôactions sur le territoire du Parc et plus particulièrement les 

procédures de SAGE Dordogne amont et Célé. 

 

INDICATEURS DE REALISATION ET DE RESULTATS  

 Nombre de réunions du parlement de l'eau (REAL) 

 Part du territoire du Parc couverte par la démarche de gestion concertée et opérationnelle sur la ressource 

en eau souterraine (RES) 

 Part des secteurs sensibles (rivières prioritaires) du territoire ayant bénéficié d'outils, de démarches de 

gestion, de restauration ou d'entretien (RES)  
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Mesure 1.1.2. Enrichir la connaissance  de la ressource en eau et du karst 
des Causses du Quercy 

 

CONTEXTE   

Pour exercer efficacement les missions de pr®servation dôune ressource vitale, des « observations fines » 

sont nécessaires sur les débits, la qualit® des eaux et lô®volution des milieux. Or, les connaissances actuelles 

du fonctionnement des circulations souterraines restent tr¯s partielles et ne permettent pas dô®valuer les 

impacts potentiels de projets dôurbanisation, de carrières, dô®pandages, ou de forages. Le réseau de mesure 

qualitatif et quantitatif des ressources en eau doit encore être structuré et développé. 

 

Si un suivi des eaux de surface et souterraines (aux résurgences) a été mis en place depuis 2000 grâce à 

divers intervenants (CG, DDT, BRGM, DDASS, Syndicat mixte du Parc, collectivit®s distributrices dôeau et 

leurs fermiers), il nôexiste pas de suivi « intra-karst » ni de coordination autorisant la valorisation de ces 

donn®es, qui ne sont pas capitalis®es ¨ lô®chelle du parc. La mise en place dôun parlement de lôeau des 

Causses du Quercy (Voir 1.1.1) facilitera ces coordinations. 

 

Lôobjectif est de mettre en place une veille adaptée aux enjeux propres à chaque cours dôeau 

(biodiversité, crues, qualité, activités de loisirs, etc.) et ¨ lô®chelle des masses dôeau du territoire. 

 

CONTENU DE LA MESURE  

ü Mettre en place un observatoire des cours dôeau et des eaux souterraines 
- Développer des partenariats avec les organismes en charge du suivi des débits et de la qualité 

pour centraliser les donn®es ¨ lô®chelle du Parc 

- Réaliser des campagnes de suivi de qualité physico-chimique, biologique, zones dô®rosion, 

plantes envahissantes, anthropisationé 

- Mettre en place un suivi des pressions anthropiques potentielles ¨ lô®chelle des masses dôeau 

du territoire (ICPE, routes, industries, épandages, effluents domestiquesé) pour permettre une 

approche dôensemble de prise en compte des eaux souterraines dans les am®nagements et 

actions 

 

ü Améliorer la connaissance du fonctionnement et de la richesse des systèmes 

karstiques 
- Rassembler les connaissances liées au karst : igues, rivières souterraines, modelés de surface, 

milieux souterrains, avec des campagnes de suivi et la constitution dôune base de donn®es  

- Expérimenter une protection intégrale sur le syst¯me karstique dôAnglanat [P2],[C] et suivre la 

qualité de son eau pour en faire une source de référence  

- Compléter la connaissance sur certains groupes dôesp¯ces : microfaune aquatique notamment, 

et sur certaines espèces emblématiques (rares, endémiques)  

- D®velopper les programmes dô®tude et de recherche dans le domaine de lôeau et du karst et 

d®velopper des ®changes avec dôautres territoires karstiques (voir 3.5.2. et 3.5.3.) 

 

RÔLE ET ENGAGEMEN TS DES MEMBRES ET PARTENAIRES 

ü Lôensemble des signataires sôengagent ¨ participer et transmettre leurs donn®es ¨ lôobservatoire des 

cours dôeau et des eaux souterraines. 

ü Le Syndicat mixte du Parc sôengage, dans le cadre du parlement de lôeau des Causses du Quercy, à 

mettre en place et animer lôobservatoire des eaux souterraines du territoire (mesures, synth¯ses, 

information, valorisation) avec lôappui et en coordination avec les membres et partenaires, 

notamment pour le suivi des eaux des résurgences et lôam®lioration de la connaissance des aquifères 

karstiques préconisées par des SAGE. Il  favorise la mise en réseau de partenaires (universités, 

spéléologues, autres Parcs...). Il met en îuvre des actions ou pr®conisations des SAGE existants ou ¨ 

créer. Il impulse lôobservatoire des cours dôeau et des eaux souterraines : campagnes de suivi de 

qualité physico-chimique, biologique, zones dô®rosion, plantes envahissantes, anthropisation. 

ü LôEtat et le D®partement sôengagent ¨ ce que soit maintenue lôacquisition de donn®es sur des 

r®surgences dôint®r°t (AEP, repr®sentatives de masses dôeau, patrimoniales). 
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ü La Région s'engage à favoriser des démarches inter-Parcs Midi-Pyrénées dans le domaine de l'eau et  

à poursuivre, en sollicitant le concours de lôAgence de l'Eau Adour Garonne, son accompagnement 

de la mise en îuvre d'un programme r®gional d'am®lioration de la connaissance et de la gestion 

durable des ressources en eaux souterraines. 

ü Le Département, au titre de sa politique Espaces naturels sensibles, participe en partenariat avec le 

Parc naturel régional, ¨ lôinformation et la sensibilisation sur lôeau, le karst, les zones humides, la 

rivière... Il participe à la conservation de la qualité de la source d'Anglanat, dont le bassin 

d'alimentation est en partie situé sur les terrains de l'éco-musée départemental de Cuzals. 

 

ü Les partenaires associés : un partenariat privilégié est développé avec le BRGM pour lôacquisition 

de données 

 

INDICATEURS DE REALISATION ET DE RESULTA TS 

 Nombre d'études et d'inventaires réalisés sur la thématique du patrimoine karstique, de l'eau et des 

espèces microfaunistiques associées (REAL) 

 Evolution de la qualité des eaux souterraines (Nitrate, Phosphate, bactériologie) sur 7 points de 

mesures (6 captages et 1 système de référence : Anglanat) (RES) 
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Mesure 1.1.3. Poursuivre la résorption des pollutions et promouvoir les 
ÕÓÁÇÅÓ ïÃÏÎÏÍÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

 

CONTEXTE   

Les eaux souterraines du Parc ne pr®sentent pas de probl¯me dôordre quantitatif et sont globalement de bonne 

qualité, même si les maxima dépassent parfois les plafonds règlementaires pour certaines sources (Font 

Polémie dans la vallée du Vers). Plus de la moitié du Parc se situant sur un bassin dôalimentation identifi® de 

captages dôeau potable, la protection des captages reste une priorité. Ces mesures sont rendues complexes par 

la nature karstique. 

Compte tenu de la vulnérabilité de la ressource en eau, lôam®lioration des syst¯mes de traitement des rejets 

doit être poursuivie sur lôensemble du territoire, que ce soit en mati¯re dôassainissement, collectif ou non 

collectif, de déchets des particuliers et des entreprises, notamment agricoles. Le Parc, qui a joué un rôle 

déterminant dans la bonne couverture du territoire par les services SPANC, doit se concentrer sur 

lôexp®rimentation de démarches techniques innovantes. Les obligations croissantes pour les collectivités 

rurales (protection des captages, mise à niveau et suivi des installations de traitement des effluents, salubrité, 

suivi des forages...) et la réorganisation par lôEtat des moyens dôassistance technique, vont également 

accroître la demande des collectivités rurales en mati¯re dôappui technique et administratif.  

En ce qui concerne les économies dôeau, les traditions séculaires se sont un peu perdues et une démarche 

concertée est nécessaire pour promouvoir des comportements plus économes et en adéquation avec les 

enjeux liés au changement climatique, auprès des particuliers comme des collectivités. 

 

Lôobjectif est de mobiliser et sensibiliser les usagers à la maîtrise des pollutions diffuses et à la 

réduction des consommations pour assurer le maintien de la qualité de nos captages en eau potable et 

cela dans la perspective du changement climatique, comme lôindique le SDAGE Adour Garonne. 
 

CONTENU DE LA MESURE  

ü Traiter lôensemble des pollutions concentr®es et diffuses  

- Achever la mise en place des Périmètres de Protection de Captage et la sécurisation des 

réseaux (ressources de substitution de tous les captages) 

- Poursuivre la mise en îuvre sur tout le territoire dôune politique coh®rente en mati¯re 

dôassainissement :  

Á organiser les Services Publics dôAssainissement Non-Collectif (SPANC) ¨ lô®chelle 

territoriale pertinente pour la qualité et la viabilité du service 

Á exp®rimenter des proc®d®s dôassainissement adaptés aux Causses et à coût limité 

Á soutenir les projets de mise à niveau des installations dôassainissement collectif sur les 

zones en retard sur la réglementation ou sur des secteurs sensibles vis-à-vis de 

lôenvironnement ou de la salubrité  

- Maîtriser les risques de pollutions diffuses ou de pollutions accidentelles des activités 

professionnelles (voir 2.4.2) et notamment de lô®levage (voir 2.2.3) en partenariat avec les 

organismes professionnels, par un inventaire et un suivi des pressions potentielles, ainsi quôune 

optimisation des pratiques (limitation des intrants, prise en compte de lôaptitude des sols, 

limitation des rejets) au travers dôactions expérimentales et innovantes, ou par la diffusion de 

savoirs faire 

ü Réduire les consommations dôeau par une gestion exemplaire des usages  

- Expertiser et mettre à niveau des réseaux de desserte en eau potable (SAEP) 

- Veiller à la compatibilit® entre lôirrigation et les d®bits dô®tiages (Plan Gestion des Etiages, 

SAGE ou contrat de bassin) 

- Expérimenter et vulgariser en partenariat avec les organismes agricoles des pratiques économes 

en eau, notamment pour les activités dô®levage et les cultures irriguées (types de cultures, 

haies, BRF, é) (voir 2.2.3)  
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- Favoriser la constitution de petites r®serves permettant de stocker lôeau en période hivernale 

pour lôabreuvement des troupeaux et de la faune sauvage en ®t® 

- Ma´triser lôusage de lôeau industrielle particulièrement dans les activités agro alimentaires 

(recyclage,é) 

- D®velopper les syst¯mes dô®conomie dôeau potable et de récupération des eaux pluviales 

(propriétaires privés, logements sociaux, collectivités - voir aussi 3.1.1) 

- Encadrer les forages de pr®l¯vement dôeau dans les zones dôalimentation de captage dôeau 

potable [C] 

 

RÔLE ET ENGAGEMENTS DES MEMBRES ET PARTENAIRES  

ü Le Syndicat mixte du Parc accompagne les collectivités locales vers une organisation des SPANC à 

lô®chelle la plus pertinente pour assurer le maintien de la qualit® de service dôassainissement sur 

lôensemble du territoire. Il développe avec ses partenaires, en particulier le SYDED, des 

exp®rimentations et des d®marches dôappui ¨ lôinnovation en mati¯re dôassainissement collectif et 

non collectif adaptés aux causses. Il co-anime en liaison avec les opérateurs professionnels la mise en 

îuvre de programmes agricoles pour lutter contre les pollutions diffuses. 

ü LôEtat consulte et/ou informe le Parc naturel régional de tout projet ou modification dôinstallations 

classées, ou soumis à déclaration, ou pouvant avoir des impacts environnementaux forts (ex. 

carrières). Il facilite la prise en compte des économies dôeau, en particulier en favorisant la 

r®utilisation de lôeau ou la mise en place de filières performantes. Sur la partie karstique des bassins 

d'alimentations des captages d'eau potable du territoire [C], il déploie des outils pour encadrer les 

forages (ex. via une Zone Soumise à Contrainte Environnementale). Il facilite la mise en place de 

proc®d®s exp®rimentaux dôassainissement. Il îuvre avec les partenaires socioprofessionnels et les 

collectivit®s ¨ la bonne gestion des pr®l¯vements dôeau. 

ü LôEtat et la R®gion, en sollicitant le concours de lôAgence de l'Eau Adour Garonne, étudient et 

financent des mesures agro-environnementales visant à concilier agriculture et protection de la 

ressource en eau sur les secteurs prioritaires du Plan Parc (périmètres de protection, aires 

dôalimentation de captage, territoire de gestion concertée, système karstique de référence, Sites 

naturels majeurs). 

ü La Région s'engage à accompagner techniquement et financièrement des démarches d'utilisations 

économes de l'eau en phase avec son plan régional et la mise en place dôactions exp®rimentales li®es 

aux traitements des divers effluents (domestiques ou professionnels). 

ü Les Communes, ou les communautés de communes ayant compétence, sôengagent ¨ reprendre la 

compétence assainissement non collectif. Elles sôengagent ¨ inscrire dans leurs documents 

dôurbanisme, et à prendre en compte dans les actions et aménagements, les prescriptions des 

Périmètres de Protection de Captage, sans attendre la publication des servitudes. Avec leurs syndicats 

AEP et le SYDED, elles îuvrent pour améliorer la sécurisation de leur ressource et l'optimisation 

des réseaux de distribution et de façon générale les économies d'eau. Elles s'engagent à vérifier 

l'adéquation entre les possibilités d'accueil de populations ou de projets (touristiques, agricoles, 

industriel...) et les disponibilités en eau potable. 

 

ü Les partenaires associés : un partenariat privilégié est développé avec les compagnies consulaires. 

 

INDICATEURS DE REALISATION ET DE RESULTATS  

- Taux de collectivités distributrices d'eau potable ayant achevé les procédures EDCH (Eau 

Distribuée pour la Consommation Humaine) de leurs captages (RES) 

- Taux de conformité des installations dôassainissement non collectif 

- Taux dôinstallation ayant un impact av®r® sur la salubrit® ou lôenvironnement (RES) 

 
























































































































































































































































